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Bédouinité et parlers de nomades par-delà la 

distinction Orient-Occident : Conservatisme(s) 

relatif(s) et innovations (plus ou) moins partagées 

By CATHERINE TAINE-CHEIKH (Lacito [CNRS, Université Paris III-Sorbonne 
nouvelle et Inalco)] 
 
Abstract: This article constitutes an insightful contribution to one of the key theoretical 
debates in contemporary Arabic dialectology: that of ‘Bedouin Arabic’ as a category. The 
author reflects on the validity of this concept and its limitations by presenting the societal 
and cultural characteristics of nomadic societies in the Arab world, which constitute a 
relatively original response to a specific ecosystem. 
 The first section highlights the factors of conservatism at work in this type of society 
which persists, in some cases, in the context of sedentarisation. In the following section 
the author specifies the different traits found in both the East and the West and which, 
therefore, can be considered characteristic of Bedouin dialects in general. Since Bedouin 
dialects in the Maghreb are less numerous than in the Middle East and additionally often 
strongly influenced by sedentary dialects, the author focuses on selected Western Bedouin 
dialects such as Ḥassāniyya, which is mainly spoken in Mauritania. The search for 
discriminants covers the different levels of linguistic analysis (phonetic and phonological, 
morphosyntactic and syntactic) and confirms, beyond the question of the qāf, the 
realization of which seems largely inherited, a particularly developed resistance to change. 
As for the innovations observed, they appear to be typologically conservative because they 
do not call into question the ancient characteristics of the Arabic language, such as the 
distinction between the reflexive and the passive, or the preponderance of synthetic 
constructions over analytical ones. 
 
Résumé : L’article constitue une contribution pénétrante à l’un des débats théoriques clés 
de la dialectologie arabe contemporaine, celui de « l'arabe bédouin » en tant que catégorie. 
L'auteure réfléchit à la validité de ce concept et à ses limites en commençant par présenter 
les caractéristiques sociétales et culturelles des sociétés nomades du monde arabe, celles-
ci constituant une réponse relativement originale à un écosystème spécifique.  
 Après cette première partie qui souligne les facteurs de conservatisme à l'œuvre dans 
ce type de société – qui se maintient, dans certains cas, en contexte de sédentarisation –, 
l'auteure précise quels sont les différents traits qu'on retrouve à la fois en Orient et en 
Occident et qui, de ce fait, peuvent être considérés comme caractéristiques des parlers (de) 
bédouins en général. Les parlers (de) nomades étant moins nombreux au Maghreb qu'au 
Moyen-Orient et, souvent, assez fortement influencés par les parlers de sédentaires, 
l'auteure fait jouer un rôle important à certains parlers bédouins occidentaux comme le 
ḥassāniyya qui est parlé notamment en Mauritanie. La recherche des discriminants 
parcourt les différents niveaux de l'analyse linguistique (phonétique et phonologique, 
morphosyntaxique et syntaxique) et confirme, au-delà de la question du qāf dont la 
réalisation semble largement héritée, une résistance aux changements particulièrement 
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développée. Quant aux innovations observées, elles apparaissent comme typologiquement 
conservatrices car elles ne remettent pas en cause les caractéristiques anciennes de la 
langue arabe comme la distinction du réfléchi et du passif ou la prépondérance des 
constructions synthétiques sur les constructions analytiques. 
 
Keywords: Arabic dialects; nomadic dialects; linguistic conservatism; linguistic 
innovations 
 
Contact: cath.tainecheikh@gmail.com 
 
L'idée d'établir des connections entre les facteurs linguistiques et sociétaux, en 
particulier de s'interroger sur un possible lien entre une typologie des sociétés et 
une typologie des variétés langagières et de leur changement, est à la base des 
études sociolinguistiques. S'y engager et trouver des réponses n'est certainement 
pas facile, mais il est clair que la faiblesse des contacts, le petit nombre de 
locuteurs et l'isolement géographique du groupe peuvent être des paramètres 
importants. En conclusion d'un petit article intitulé ‘Dialect Typology: Isolation, 
Social Network and Phonological Structure’, Trudgill (1996: 18) estimait 
d'ailleurs : « Language contact is widely and rightly regarded as a highly 
interesting phenomenon [...] however [...] language isolation is equally interesting 
and perhaps more challenging for the historical linguist ». Or, si les contacts de 
langues jouent un rôle important, non seulement dans la formation des pidgins et 
des créoles, mais également dans la formation des parlers urbains (pour l'arabe, 
voir notamment Miller & al. 2008), c'est plutôt un contexte d'isolement qui 
caractérise les parlers de nomades. 
 Dans le monde arabe, l'existence de différences entre les parlers de nomades 
et les parlers de sédentaires (cette dernière dénomination tendant à s'appliquer à 
la fois aux parlers urbains et aux parlers de ruraux) est bien connue. Les 
dialectologues travaillant sur les premiers y semblent particulièrement sensibles, 
mais les tentatives pour caractériser globalement les parlers de nomades ont été 
l'objet de nombreuses critiques (voir Procházka 2024).  
 Est-on obligé de rejeter la notion de conservatisme, souvent accolée 
préférentiellement aux parlers de bédouins ? Comment ce conservatisme peut-il 
s'articuler avec l'existence de changements, présents dans tous les dialectes ? C'est 
ce que je me propose de considérer en revisitant les différences linguistiques les 
plus marquantes et en soulignant l'existence d'innovations ‘typologiquement 
conservatrices’. Auparavant, dans la première partie de mon article, je tenterai 
d'exposer les caractéristiques des sociétés de nomades. Dans l'une et l'autre partie, 
je m'appuierai sur mes travaux dont la visée comparative a régulièrement pour 
point de départ la société maure de Mauritanie et le dialecte arabe ḥassāniyya. 
Cela crée sans doute un biais, mais n'oblitère pas la réflexion dans son entier. 
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1. Bédouins, pastoralisme et identité culturelle 

La distinction entre dialectes (de) bédouins et dialectes (de) sédentaires1, qui 
découle notamment de la réalisation phonétique du qāf, met l'accent sur les 
différences de modes de vie des locuteurs. Même si, comme tout dialectologue de 
l'arabe, je suis consciente qu'une telle généralité, mise à mal par d'importants 
événements historiques et par quantité de mouvements de population, est à 
nuancer — surtout dans le contexte de ces dernières décennies —, il est cependant 
nécessaire de commencer, la définition du nomade n'étant pas simple, par évoquer 
le mode de vie bédouin traditionnel. On verra que celui-ci est lié, non seulement 
à des écosystèmes d'un type particulier et à une organisation sociale relativement 
spécifique, mais encore à un certain ensemble de valeurs morales et culturelles. 
 
1.1. La vie dans le désert et à ses marges 

On peut définir prioritairement les bédouins comme des habitants de terres arides 
et semi-arides. Du fait de leur environnement pauvre en eau (non salée), ils ont 
dû, pour survivre, adopter un mode de vie spécifique impliquant un habitat mobile 
et tirant parti au mieux des maigres ressources naturelles disponibles. 
 Le nomadisme est un mode de vie très ancien que beaucoup de peuples, 
contraints de s'adapter à des conditions environnementales difficiles, ont pratiqué 
de par le monde pendant des siècles. Bien que ce ne soit pas une règle absolue — 
certains nomades tirent toutes leurs ressources (ou leurs principales ressources) 
de la chasse ou de la pêche2 —, nombreux sont les nomades qui vivent 
essentiellement du pastoralisme, tels les Mongols, éleveurs de chevaux, de 
moutons, de bovins ou de yaks dans les steppes froides asiatiques ou les Massaï 
et les Peuls Bororo, éleveurs de bovins dans quelques-unes des régions semi-
arides africaines. 
 Chez les Arabes (comme chez leurs voisins, berbères notamment), les pasteurs 
pratiquent un nomadisme d'une amplitude variable, en fonction des contraintes 
climatiques et du type de bétail susceptible de supporter les conditions qui en 

 
1  Le problème du passage métonymique du complément nominal au complément 

adjectival ne semble pas se poser en anglais pour Bedouin dialects, cf. Bedouin and 
sedentary dialects (Rosenhouse 2006: 259). Rosenhouse (ibidem) en souligne 
d'ailleurs le bien-fondé en affirmant : « Bedouin Arabic is the colloquial Arabic spoken 
by speakers who are or consider themselves to be of Bedouin origin. » 

2  En se référant au beau livre écrit par un anthropologue spécialiste des sociétés nomades 
d'Afrique de l'Ouest (Bonte 2004), on citera parmi d'autres, comme chasseurs (ou 
« chasseurs-collecteurs »), les Bochimans du Kalahari et les Dorobo d'Afrique de l'Est 
et, comme pêcheurs (ou « nomades de la mer »), les Vezo de Madagascar et Moken de 
l'Asie du Sud-Est. Pour se limiter à un cadre que je connais bien, j'évoquerai les cas 
des chasseurs Némadis (nmâdi) et des pêcheurs Imraguen (īmrâgən) de Mauritanie, 
dont l'appartenance à la communauté des Maures (ou locuteurs de l'arabe ḥassāniyya) 
ne fait guère de doute (Taine-Cheikh 2013). 
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découlent. Ainsi, chez les hassanophones de Mauritanie, ne trouve-t-on des 
bovins que dans les parties méridionales du pays où la pluviométrie est un peu 
moins réduite et les pâturages un peu plus pérennes. On dira alors l-käsb l-aḥmaṛ 
(litt. ‘le troupeau rouge’ pour parler du troupeau composé principalement de 
bovidés (ou comprenant à la fois des bovins et des ânes) et on le distinguera ainsi 
du cas le plus fréquent (l-käsb l-äbyađ ̣litt. ‘le troupeau blanc’ qui est celui où le 
troupeau ne comporte que des chameaux et des ovins-caprins. Même pour l-käsb 
l-äbyađ,̣ les parcours connaissent des variations importantes. Une région 
septentrionale de l'espace maure comme celle du Tiris peut être un paradis à la 
belle saison des pluies mais, pour être située très loin de la bordure sahélienne, 
elle était pratiquement réservée aux seuls éleveurs de chameaux, la présence dans 
ce cas des ovins-caprins pouvant devenir erratique. Au sein des Rgueibat, 
archétype du grand nomadisme saharien, on oppose ainsi rgäyb əs-sāḥəl ‘les 
Rgueibat de l'Ouest’ (ou rgäyb əl-kāf ‘... à la marque de bétail k’, principalement 
éleveurs de chameaux, aux rgäyb əš-šaṛg ‘les Rgueibat de l'Est’ (ou rgäyb əl-qāf 
‘... à la marque de bétail q’, plutôt éleveurs de moutons. La différence tient moins 
à la pluviométrie, comparable dans les deux régions, qu'à la disponibilité en eau 
qui est meilleure à l'Est, et c'est à des différences comme celle-là qu'on perçoit 
l'importance que peut revêtir la distance entre les points d'eau ou le bon 
approvisionnement en eau des puits sur la vie des nomades3. 

La distinction entre grands nomades et petits nomades (voire semi-nomades, 
car le passage du petit nomadisme à une forme de sédentarité, même partielle, est 
assez fréquente) est largement attestée chez les bédouins et beaucoup de linguistes 
s'en sont servis dans leurs classifications des dialectes arabes, comme nous le 
verrons ultérieurement.  

Ce sur quoi je voudrais insister maintenant, même si cela concerne d'abord les 
grands nomades, c'est sur l'importance de la domestication du chameau pour la 
survie des nomades jusque dans les régions arides les moins hospitalières4. Non 
seulement l'élevage des chameaux permet de se nourrir, avec le lait des chamelles5 
et, très occasionnellement, avec la viande d'une bête sacrifiée, mais il permet aussi 
de se déplacer, soit individuellement — pour aller chercher quelque bien (des 
céréales par exemple), rendre une visite à un parent ou un commanditaire —, soit 
en groupe. Ainsi, lorsque le campement se déplace, est-il nécessaire d'avoir des 
montures capables de transporter la famille (femmes et enfants), les quelques 

 
3  Sur le vocabulaire des puits et, plus généralement, la richesse et l'origine du champ 

lexico-sémantique de l'eau en ḥassāniyya, voir Taine-Cheikh 2021. 
4  Concernant spécifiquement le vocabulaire du chameau sous ses différents aspects, voir 

Monteil 1952. 
5  Sur l'importance du lait dans la société maure, voir Taine-Cheikh 2014a. 
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biens meubles de la tente et surtout la tente elle-même6 — seuls les nomades 
maures les plus démunis et ne se déplaçant que sur quelques kilomètres ne 
transhument qu'avec des ânes. Par ailleurs, il ne faut pas oublier l'importance, par 
le passé, du commerce caravanier qui n'aurait pas pu exister sans le secours du 
chameau. On a certes un peu de mal à imaginer le poids de ce commerce dans 
l'économie des sociétés nomades précoloniales, mais il suffit de penser, en ce qui 
concerne par exemple l'Afrique de l'Ouest, au florissant commerce trans-saharien 
de l'or et du sel. Le chameau a joué encore un autre rôle comme monture, y 
compris dans les razzias, mais je parlerai de cet aspect particulier de la vie 
bédouine dans le paragraphe suivant. 
 
1.2. Parenté, tribus et État 

L'habitat des nomades étant fondamentalement mobile, ses dimensions varient 
mais restent relativement restreintes. Si la yourte des Mongols peut être assez 
spacieuse, elle demeure plus proche de la pièce unique que de la maison 
individuelle dotée de plusieurs chambres.  
 La tente des Maures, qui traditionnellement est en laine de mouton, ne 
comporte généralement qu'un seul espace de vie pour une famille au sens restreint 
(un couple et ses enfants non mariés). Si une femme est seule (veuve ou divorcée), 
des enfants — en particulier de jeunes neveux — pourront dormir sous sa tente, 
mais en règle générale seules certaines tentes du campement maure peuvent être 
visitées assez librement : ce sont celles des personnes ayant, dans la société, un 
statut inférieur, tels les haratins (ḥṛāṭîn) et surtout les artisans (mʕallmîn). 
 Si l'on excepte quelques cas particuliers comme ceux des bergers dont la tente 
peut se retrouver isolée lorsqu'ils sont en transhumance avec le troupeau qu'ils 
gardent, les campements maures regroupent généralement un petit nombre de 
tentes. Celles-ci se déplacent ensemble et se positionnent les unes par rapport aux 
autres selon un ordonnancement plus ou moins fixe, du moins respectant au mieux 
la hiérarchie sociale, en dépit des accidents du terrain. Les personnes les plus 
importantes du campement doivent en effet occuper la meilleure place par rapport 
au vent et ne pas être incommodées par la fumée des braséros, tout en ayant la 
possibilité, si nécessaire, d'être servies au plus vite par les dépendants7.  
 En dehors de ces derniers, qui normalement ne partagent pas de liens du sang 
avec le reste du campement, les occupants des autres tentes appartiennent à la 
même famille (au sens plus ou moins large). Il n'est pas rare qu'un campement 
entretienne des liens de proche parenté avec un campement voisin, mais les liens 
de parenté unissent les individus bien au-delà de la proximité spatiale. Cependant, 
alors que la parenté par la mère est essentiellement affective, c'est celle du côté 

 
6  Sur la tente maure, voir Boulay 2003. On aura aussi un aperçu de la tente maure et de 

son environnement traditionnel à travers l'étude du lexique les concernant dans Taine-
Cheikh 2010. 

7  Sur la disposition des tentes dans les campements maures, voir Dubié 1953 : 134, 162. 
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du père qui est déterminante du point de vue des alliances, à la fois au plan 
matrimonial8 et au plan sécuritaire et guerrier. Ces liens qui peuvent réunir les 
membres d'une même fraction ou d'une même tribu dans de grands 
rassemblements si des circonstances exceptionnelles l'exigent (notamment en cas 
de conflit armé) fonctionnent aussi au quotidien selon une règle de solidarité bien 
établie : ‘moi contre mon frère ; mes frères et moi contre nos cousins ; moi, mes 
frères et mes cousins contre la terre entière’. Cette double relation d'alliance 
obligatoire et d'égalité compétitive entre les individus d'un même groupe est 
caractéristique des sociétés tribales. Elle est constitutive de la solidarité agnatique 
(ʕaṣabīya) qui, comme Ibn Khaldūn l'a montré, explique la supériorité acquise 
régulièrement par les bédouins sur les sédentaires (Ould Cheikh 2017 : 89-96).  
 La supériorité par la force peut également être celle d'une tribu (qabīla) sur 
une autre, celle d'une fraction de tribu (vaḫəđ)̣ sur une autre fraction ou, à l'inverse, 
celle d'une coalition de tribus contre une autre. L'histoire passée de la Mauritanie 
est riche d'exemples illustrant ces différents niveaux de conflits. Le cas le plus 
courant, qui s'est encore produit assez fréquemment durant la première moitié du 
XXe siècle, est celui de rezzou (ou plutôt d'un enchaînement de rezzous). Il s'agit 
d'une attaque surprise menée par un groupe de bédouins armés contre un 
campement pour lui enlever ses biens, en particulier son bétail9. À défaut de 
chevaux (rares au Sahara de l'Ouest), la possession de chameaux rapides est alors 
un atout décisif quant à l'issue de l'attaque — pour sa réussite ou au contraire son 
éventuel échec si le campement razzié a réussi à trouver des montures pour 
poursuivre les assaillants.  
 Comme exemple du plus haut niveau de conflits, je citerai le cas connu sous 
les appellations, aux origines controversées, de šaṛṛ bebbe ‘guerre de Bebbe’ ou 
Šurbubbe (voir Ould Cheikh 2017 : 121-136). Ce conflit correspond à 
l'affrontement qui mit aux prises, au XVIIe siècle, des tribus arabophones se 
proclamant descendants des Banū Ḥassān10 et une coalition de tribus, en partie 
berbérophones, mobilisés sous la bannière d'un pouvoir religieux islamique. Cette 
dernière coalition ayant été vaincue, les tribus qui la composaient s'engagèrent à 

 
8  Comme l'énonce le dicton, le mariage préférentiel (qui est relativement fréquent dans 

la société maure) est celui avec la cousine germaine du côté paternel : sǝrwâl ǝṛ-ṛâžǝl 
mǝnt ˁamm-u ‘le pantalon de l'homme est la fille de son oncle paternel’. 

9  Un rezzou étant normalement réalisé par des membres d'une même tribu, on peut 
percevoir les conséquences de ce fait dans l'énoncé du proverbe suivant : bən ˁamm-ak 
ilā žne lā yəsᵊbgâ-k əl ṛâṣ əl-kədye ‘ton cousin (le fils de ton oncle paternel), s'il 
commet un crime, qu'il ne te précède pas au sommet de la montagne’ (dans la mesure 
où tout acte commis par un parent proche engage la responsabilité de tout le groupe). 

10  Les Banū Maʕqil, dont les Banū Ḥassān forment une fraction, sont eux-mêmes 
considérés comme une partie (ou des compagnons) des Banū Hilāl. L'origine du 
ḥassāniyya est attribuée traditionnellement aux Banū Ḥassān qui sont arrivés au Sahara 
occidental à partir de la fin du XIIIe siècle. 
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ne plus porter les armes. Quelques-unes, en acceptant de payer tribu aux 
vainqueurs, perdirent de leur indépendance (et surtout de leur statut), mais 
d'autres, devenant des tribus zwâyä (lettrées ou ‘maraboutiques’) négocièrent de 
telle sorte que leur foi, leurs connaissances dans les sciences islamiques et leur 
proximité avec Dieu suffisent pour leur apporter une certaine protection contre le 
pouvoir des guerriers. 
 Pour Ibn Khaldūn, l'organisation en tribus fait la force des bédouins, mais de 
la prise du pouvoir au détriment des sédentaires découle irrémédiablement la 
dissolution des tribus elles-mêmes. À l'en croire, les tribus ne pourraient donc 
survivre à la sédentarité et en particulier à l'installation dans les villes, lieu où 
règnent la tentation du luxe et la mollesse qui annihilent la solidarité tribale. 
Pourtant l'histoire moderne semble abonder en exemples où les liens tribaux 
survivent, au moins partiellement. C'est notamment le cas de la Mauritanie où le 
fonctionnement de l'État, depuis l'Indépendance, est régulièrement gangréné par 
des luttes de pouvoir aux racines tribales bien visibles. L'absence de traditions 
citadines anciennes peut éclairer ce fait, mais elle ne peut pas expliquer tous les 
cas où on a relevé des particularités linguistiques en les rapportant à des groupes 
tribaux spécifiques. 
 
1.3. À propos des identités linguistiques 

Les identités sont toujours complexes et plurielles du fait de leurs nombreuses 
composantes, mais le monde arabe pourrait faire l'objet de plusieurs 
questionnements à propos des seules identités linguistiques : qui se définit comme 
arabophone ? et le faisant, qui le fait par rapport à son seul parler maternel ?... par 
rapport à son parler maternel et/ou l'arabe standard ? par rapport à une seule des 
langues qu'il pratique, même si ce n'est pas sa langue maternelle ?11 Mais aussi, 
quelle référence sera-t-elle adoptée pour nommer la langue maternelle : celle du 
pays ? celle de l'ethnie ? celle de la région ou de la ville ? celle de la tribu ?  
 Mon interrogation présente porte plutôt sur la désignation de la langue 
maternelle et je ne peux tenter d'y répondre qu'en me fiant aux choix des 
dialectologues. Le cas du ḥassāniyya fait exception pour moi, du fait de 
l'expérience directe auprès des locuteurs et dans la mesure où l'on dispose d'une 
connaissance assez précise de l'aire concernée par ce dialecte, tant en Mauritanie 
que dans les pays limitrophes. Mais le ḥassāniyya (appelé ḥassāni au Maroc) fait 
surtout exception parce qu'il bénéficie d'une dénomination et que ce glossonyme 
d'emploi courant renvoie à une ethnie ou du moins à une communauté culturelle : 
c'est le klâm ḥassân ‘la langue de(s) [Banū] Ḥassān’ ou, mieux (car plus conforme 
à la réalité advenue après les XVIIe-XVIIIe siècles), le klâm əl-bīđận ‘la langue 

 
11  Un cas de figure important au Soudan, par exemple (cf. Abu-Manga 2009: 375). 
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des Maures (litt. ...des Blancs)’12. En Mauritanie (où les locuteurs de langue 
maternelle ḥassāniyya sont les plus nombreux, même s'ils n'y représentent qu'une 
partie de la population), l'arabe local n'est nommé, ni par référence au pays, ni par 
référence à une tribu13, mais bien par opposition aux voisins sub-sahariens 
sédentaires non arabophones — des Noirs désignés depuis des siècles sous le 
terme de al-Sūdān dans la littérature écrite14. 
 En revanche, quand on consulte les études portant sur les dialectes (de) 
bédouins, on se rend compte que la description des variétés langagières fait 
fréquemment référence à des tribus (nommées ou non) dès lors qu'on entre un peu 
dans les détails. Ainsi Rosenhouse (2006: 260) présente-t-elle l'un des sous-
groupes dialectaux de la Péninsule arabique (une aire où les parlers bédouins sont 
particulièrement nombreux) : « The North Arabian dialects can be divised into 
three groups: A. ʕAnazī, B. Šammarī, and C. Syro-Mesopotamian dialects. 
Cantineau (1936–1937) also described a mixed group (BC). Speakers of dialects 
A and B are usually camel-herders, whereas the third group includes mainly sheep 
herders. The tribes of groups A and B roam in the area of the peninsula. Group C 
tribes are found mainly in the Syrian Desert and in Jordan, although some Šammar 
type tribes also live in Jordan (e.g. Banī Ṣaxr, or Rwala). » 
 Ingham, à qui l'on doit des études approfondies sur l'arabe de la Péninsule 
arabique du Nord-Est et l'arabe du Najd (Ingham 1982, 1994), note dans un de ses 
premiers articles : « It is a generally accepted procedure in Arabic rural dialecto-
logy to assume that members of a given tribal group in a given area will speak a 
fairly homogenous dialect. » (Ingham 1979: 25).  
 Cette constatation n'est pas démentie par de Jong qui, dans ses vastes études 
sur les parlers du Sinaï (2000 et 2011), prend également la tribu comme unité 
sociale de base pour ses enquêtes. Il en confirme la validité, tout en relevant 
qu'une tribu nombreuse comme celle des Tarābīn, dispersée pendant longtemps 
entre des aires non contiguës et non connectées, pouvait présenter des différences 
et, à l'inverse, que deux ou plusieurs tribus pouvaient parler les mêmes dialectes 
ou des dialectes très similaires (voir Stewart 2017: 171-173). 

 
12  Même si le ḥassāniyya mit très longtemps à s'imposer au dépens du berbère zénaga et 

que sa forme actuelle est certainement bien différente de celle du parler des Banū 
Ḥassān du XIVe siècle, on ne peut pas considérer que le ḥassāniyya date de seulement 
300 ans, comme le fait Rosenhouse (2006: 260). 

13  La locution klâm owlâd deymân ‘le parler des Owlâd Deymân’ existe bien, mais elle 
désigne une manière indirecte de s'exprimer, par allusions : elle ne fait aucunement 
référence à des traits linguistiques particuliers, bien que les Owlâd Deymân fassent 
partie des rares tribus du Sud-Ouest mauritanien qui comptaient encore parmi elles des 
locuteurs berbérophones au milieu du XXe siècle. 

14  Sur les différentes facettes de l'opposition entre le blanc et le noir, ainsi que son 
importance dans la genèse des ethnotermes, voir Taine-Cheikh 1989. À noter que les 
ḥṛāṭîn (‘anciens esclaves’) tendent de plus en plus à s'identifier comme une ethnie 
spécifique, différente de celles des autres hassanophones. 
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 Au Maghreb, quelques études (souvent anciennes) se présentent comme la 
description de dialectes propres à des tribus, tel le parler des Zaër au Maroc 
(Loubignac 1952) ou le parler sud-tunisien des Marazig (Boris 1958), mais c'est 
plus fréquemment les références aux territoires qui sont mises en avant. On 
retrouve cependant un emploi régulier des noms de tribus quand il s'agit d'opérer 
des classifications dialectales à l'intérieur des dialectes (de) bédouins, entre 
parlers sulaims, parlers hilaliens et parlers maʕquiliens (différences qui 
découleraient de l'arrivée historique des bédouins en plusieurs vagues, entre le Xe 
et le XIIIe siècles, et de leur installation en plusieurs régions du Maghreb). 
Parallèlement aux tentatives de classement sur cette base (pour un point de vue 
critique, voir Taine-Cheikh 2017), on notera la tentation, assez usuelle au 
Maghreb, de caractériser globalement les dialectes de bédouins comme des parlers 
‘hilaliens’ en les opposant aux parlers ‘préhilaliens’ (ruraux, montagnards et 
surtout citadins). En ce sens, on retrouve la distinction étymologique entre al-
aʕrāb ‘les bédouins’ définis par un mode de vie particulier et al-ʕarab ‘les Arabes’ 
en tant qu'ensemble de la communauté arabophone. 
 Le sens de ʕarab peut cependant être plus restreint et devenir, à l'inverse, le 
terme désignant la composante bédouine de la société, ainsi à Bahrain où ʕarabi 
(PL ʕarab) signifie à la fois ‘Arab, Arabic’ et ‘indigenous Sunnī Arab of Bahrain 
(as opposed to indigenous Shiʕī Arab of Bahrain = baḥrāni)’ (Holes 2001: 344). 
 Si la différence religieuse entre sunnites et chiites est un des éléments 
constitutifs de l'opposition socioculturelle entre les deux communautés 
linguistiques — et on sait combien ce facteur a joué un rôle important dans la 
différenciation dialectale de l'arabe (voir les différents travaux sur la 
Mésopotamie, avec l'opposition entre les parlers qəltu et les parlers gilit établie 
par Blanc en 1964) —, on peut penser que cet emploi de l'ethnoterme ʕarab pour 
opposer bédouins et sédentaires n'est pas étranger au fait que, selon les attestations 
les plus anciennes, les bédouins, hommes des tribus, étaient considérés comme 
les meilleurs locuteurs de l'arabe et que c'était donc auprès d'eux qu'il fallait 
séjourner pour  s'imprégner du ‘vrai’ arabe. 
 
On peut se demander, pour conclure, si cette croyance du parler bédouin comme 
modèle a encore une réalité dans le monde actuel. Et si elle en a encore un, est-ce 
dû à l'histoire ? Est-ce dû au mode de vie nomade, puissant frein au changement, 
ne serait-ce qu'à cause de la faiblesse démographique des groupes ? Est-ce dû à 
son organisation tribale et aux valeurs propres à ce type de société où la 
perpétuation des traditions socioculturelles et linguistiques, souvent ancrée dans 
une pratique toujours très vivante de la poésie, a pour socle un idéal tourné vers 
le passé et condamnant l'innovation au plan intellectuel ? 
 Si, comme je le pense, ces facteurs de diverses natures (socio-économique, 
historique, politique, culturelle) tendent tous à influer sur l'évolution des dialectes 
(de) bédouins, encore faut-il préciser que les caractéristiques linguistiques 



314  C. Taine-Cheikh 

‘bédouines’ relevées dans les parlers de bédouins (pratiquant toujours le 
nomadisme, au moins partiellement) se retrouvent souvent dans les parlers 
d'anciens pasteurs — fussent-ils sédentarisés depuis assez longtemps — et 
peuvent être présentes dans les parlers ‘bédouinisés’ de populations sédentaires, 
rurales ou citadines. Sur ce dernier point, seule l'histoire peut apporter un éclairage 
décisif en donnant le contexte dans lequel l'arabisation (ou une seconde 
arabisation, comme dans le cas de Baghdad) a eu lieu. 
 
2. Parlers (de) bédouins et recherche de discriminants  

Les parlers occidentaux, formés moins anciennement que les parlers de la 
Péninsule arabique et que beaucoup d'autres parlers d'Orient, apparaissent 
globalement comme moins archaïques. Les tendances générales sont donc à 
pondérer en tenant compte de tous les facteurs, le facteur géographique — et 
notamment la distance par rapport au centre — étant l'un d'eux15.  
 
2.1. Phonétique et phonologie 

 2.1.1. Le qāf  
La réalisation du qāf présente de nombreuses variations (les plus fréquentes étant 
q, g, gy, ʔ, ǵ, G, ḳ et même k) et il est bien connu que c'est un facteur très important 
pour la classification des dialectes. En effet, si l'on prend en considération la 
majorité du lexique et les formes grammaticales usuelles du dialecte considéré 
(les emprunts à d'autres parlers ou à l'arabe littéraire apportant souvent avec eux 
la présence plus ou moins marginale d'une autre réalisation), les réalisations 
sonores du qāf (g, gy, ǵ ou G) caractérisent les parlers ‘bédouins’ tandis que les 
parlers ‘sédentaires’ présentent des réalisations non sonores de ce même phonème 
(q, mais aussi ʔ et ḳ). La généralité de cette opposition est remarquable car elle 
concerne l'ensemble des aires dialectales de l'arabe (Taine-Cheikh 2000a). 
 Je ne discuterai pas ici de la réalisation du qāf en arabe ancien (pour une 
présentation générale, voir Edzard 2008)16. Le plus remarquable à ce propos, me 
semble-t-il, est le fait que la réalisation sonore du qāf ait traversé les siècles et se 
soit maintenue dans tous les parlers des bédouins, devenant même la première 
caractéristique des parlers bédouinisés — et cela, malgré le modèle véhiculé par 
l'arabe classique. Cette caractéristique phonétique, qui apparaît d'abord comme la 
manifestation d'un trait ‘bédouin’ hérité17, témoignerait donc d'une relation 
historique entre les différents dialectes (de) bédouins et, plus précisément, du lien 

 
15  Sur son importance et ses limites, voir Taine-Cheikh 2012.  
16  Il est fort possible que la réalisation du qāf soit à l'origine indifférente à la sonorité. 

Sur ce point de vue et les alternances entre le qāf et le ǧīm, témoignage d'une probable 
proximité entre les articulations des deux phonèmes, voir Lentin 2003.  

17  À noter que dans la Péninsule arabique la réalisation sonore est aussi celle de citadins, 
ainsi à Ṣanʕa (Watson 2009: 107), à la Mecque et à Djedda (Ingham 2009: 126).  
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de filiation entre certains dialectes anciens de la Péninsule arabique et les dialectes 
(de) bédouins parlés en dehors de la péninsule. 
 
 2.1.2. Les interdentales 

L'existence d'une opposition entre dentales et interdentales — c'est-à-dire entre /t/ 
vs /ṯ/, /d/ vs /ḏ/ et /ḍ/ vs /đ/̣ (avec, pour les emphatiques, la tendance à neutraliser 
l'opposition entre les deux phonèmes ḍād et đạ̄ʔ en faveur de l'une ou l'autre 
réalisation) — s'est inégalement maintenue dans les dialectes et, dans leur 
ensemble, les dialectes de nomades ont mieux conservé l'opposition ancienne que 
les dialectes (de) sédentaires. 
 Dans mon article (Taine-Cheikh 2000a) où, partant de l'hypothèse que la 
réalisation du qâf et celle des interdentales constituaient deux discriminants 
majeurs (ou macro-discriminants) de la dialectologie arabe, j'ai observé la 
tendance générale à la convergence entre, d'une part, la réalisation sonore du qâf 
et la conservation des interdentales, d'autre part la réalisation sourde du qâf et la 
perte des interdentales. J'ai également relevé des exceptions, notamment : 
i) une réalisation sonore combinée à une perte des interdentales : cas attesté dans 

les villes côtières du Ḥijâz (la Mecque et Djedda), dans une partie de l'Egypte 
(la majeure partie du delta du Nil, dans la vallée du Nil au sud d'Al-Jizah et 
dans certaines oasis à l'ouest du Nil), dans toute l'aire tchado-soudanaise, dans 
certaines villes du Maghreb (Misratah, Tripoli et Zawai en Libye ; Oran en 
Algérie) et dans de nombreux parlers ‘bédouins’ du Maghreb occidental (non 
seulement les parlers algériens du Mzâb et de la Saoura, mais encore tous les 
parlers ‘hilaliens’ ou ‘maʕquiliens’ du Maroc — à l'exception, peut-être, du 
parler des Zaër). 

ii)  une réalisation sourde combinée à la conservation des interdentales : cas 
attesté en particulier dans de nombreux parlers qəltu de l'aire mésopotamienne 
(parler juif de Baghdad, parlers non-musulmans du Bas-Iraq, parlers de 
sédentaires du Haut-Iraq et d'Anatolie18...), dans une grande partie de la 
Tunisie (sédentaires ou citadins de Kairouan, Sfax, Sousse, Takroûna, Bizerte 
et, partiellement, de Tunis) et dans quelques villes d'Algérie (Dellys, Blida, 
Médéa, Cherchell, Miliana, le vieux Ténès et, partiellement, Alger).  

Si l'importance des contacts avec les sédentaires et l'influence du substrat peut, en 
partie au moins, expliquer la perte des interdentales dans les parlers ‘bédouins’ ou 
bédouinisés à qâf sonore19, le maintien des interdentales dans les parlers à qâf 

 
18  En Anatolie le remplacement des interdentales par des sibilantes ou des spirantes 

labiodentales permet le maintien de réalisation(s) spécifique(s) pour đạ̄ʔ, voire pour 
đāl, ainsi ẓ à Āzəx (groupe de Mardin), ṿ et v dans le groupe Siirt (Jastrow 2006: 88).  

19  Les parlers du Fezzan ont une réalisation sonore [g] du qāf mais seuls les parlers de 
nomades ont conservé les interdentales. Cela montre bien la tendance à la perte de 
certains traits qui peut s'observer en cas de sédentarisation (Caubet 2004 : 71).  
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sourd semble plutôt la manifestation d'un conservatisme certain (mais d'une autre 
nature que celle des bédouins20). 

 
  2.1.3. Le ġayn 

D'autres caractéristiques consonantiques ont été relevées, mais elles ne concernent 
souvent que des groupes de dialectes parlés sur des aires géographiquement 
proches. Ainsi, les parlers du Nord de l'Arabie présentent-ils des variantes 
affriquées de /g/ et /k/, phonétiquement conditionnées, qui se retrouvent dans 
différents parlers de la Péninsule arabique et du Proche-Orient21. 
 Des comparaisons plus détaillées permettent d'affiner les rapprochements, 
mais globalement cela distingue ces parlers d'autres parlers (de) bédouins — du 
Ḥijâz, du Nord-Ouest (Palva 2008: 402) et du Maghreb comme le ḥassāniyya — 
qui ignorent l'affrication de /g/ et /k/22. 
 S'il est une caractéristique phonétique qu'on relève dans des dialectes éloignés 
géographiquement les uns des autres, c'est celle de la réalisation uvulaire de *ġ. 
Contrairement au cas précédent, celle-ci ne concerne que les parlers (de) bédouins 
où, du fait de la réalisation sonore du qāf, cela ne peut pas entraîner de confusion 
entre les deux phonèmes. Comme le relevait déjà Cantineau dans ses Études 
(1960 : 72), le passage inconditionné ġ > q concerne à la fois certains parlers de 
nomades nordarabiques (ceux de Rögga sur l'Euphrate moyen et celui de la tribu 
des Mawâli)23 et de très nombreux parlers sahariens (et pré-sahariens) d'Algérie24. 
Ce trait des parlers A d'Algérie s'étend plus au Sud, en ḥassāniyya, mais il faut 
préciser qu'il est caractéristique des parlers du Nord et de l'Est de la Mauritanie 
(Taine-Cheikh 1988-1998 : XLVI, 2017: 27), à l'exclusion du parler du Sud-

 
20  La bédouinité n'est évidemment pas le seul facteur à jouer en faveur du conservatisme.  
21  « A feature which originates in central Arabia and has spread outward to the borders 

of Palestine and most of southern Iraq and the Gulf Coast is fronting of *k and *q in 
the environment of front vowels, *k going to /č/ and later /ć/ and *q going via /g/ to /j/ 
and later /ǵ/, respectively » (Ingham 2009: 126).  

22  Au Maghreb, des altérations (palatalisation de g et k, affrication de k) ont été signalées 
pour des parlers de montagnards du Nord marocain, du Nord oranais et du Nord 
constantinois (Marçais 1977 : 10), mais plus rarement pour des parlers de bédouins 
— à noter le cas du Fezzan où tous les parlers présentent quelques exemples 
d'affrication ou palatalisation du k (Caubet 2004 : 70-71).  

23  La mutation ġ > q est plus ou moins étendue à tous les contextes dans les parlers de 
nomades nordarabiques et les parlers Šāwi de Syrie (Behnstedt 2000: 431, Bettini 
2006 : 27), ainsi que dans les parlers bédouins de la région d'Antioche (Arnold 2006: 
112) et dans quelques parlers du Nord-Ouest de l'Iraq (Jastrow 2007: 416).  

24  À noter l'absence de mutation ġ > q qui caractérise le parler des Juifs de Ghardaïa par 
opposition à celui des Musulmans (Gębski 2024: 182).  
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Ouest25. Cette mutation de ġ vers [g] (ou [G]) concerne encore d'autres parlers tels 
que les parlers A (bédouins sunnites) de Bahrain et du Koweit (Holes 2006: 242, 
2007: 610).  
 
 1.2.4. L’emphase 

Parmi les caractéristiques de l'arabe bédouin, Rosenhouse (2006: 260) notait un 
point concernant l'emphase : sa bonne conservation, son extension à de nouvelles 
emphatiques affectant les phonèmes /g, w, b, m, l, r, f/ ainsi que la diffusion 
contextuelle de l'emphase d'un phonème emphatique aux phonèmes adjacents 
non-emphatiques. Effectivement les phonèmes emphatiques semblent 
relativement nombreux et l'emphase, assez marquée dans les parlers (de) 
bédouins, cependant certains phénomènes d'emphase ne sont pas aussi fréquents 
dans les parlers bédouins qu'elle semble le penser. Ainsi l'emphatisation de 
l'interdentale ḏ que Rosenhouse (1984 : 20) a observée dans les démonstratifs des 
dialectes nord-israéliens (du moins si ḏ n'est pas au contact d'un i, d'où M.SG hāđạ 
‘celui-ci’ mais F.SG hāđi ‘celle-ci’) se retrouve-t-elle dans d'autres dialectes de 
bédouins, tant moyen-orientaux (de Jong 2000: 43, Henkin 2008: 364) que 
maghrébins (Marçais 1977 : 198, Ritt-Benmimoun 2014: 82). Cependant, 
l'emphase dans le démonstratif n'est pas généralisée26. 
 
2.2. Morphologie 

En revenant sur quelques faits de morphologie, je voudrais montrer que les 
dialectes (de) bédouins se caractérisent par une évolution plus lente27 et que, au-
delà de la conservation à l'identique des morphèmes, on peut y observer un 
maintien des valeurs au moyen d'innovations s'inscrivant dans le système 
morphologique ancien des affixes et des schèmes — innovations qu'on peut 
qualifier de ‘typologiquement conservatrices’ car, outre les valeurs, elles 
conservent le type synthétique de la morphologie arabe.  
 

 
25  Les quelques échanges entre ġ et q qu'y relève Cohen (1963 : 36-37) sont d'une portée 

beaucoup plus limitée et plutôt comparables à ce qui a été noté au Koweit à propos des 
emprunts à l'arabe moderne (Holes 2007: 610).  

26  Il n'y a pas d'emphatisation, par exemple, dans le Najd (Ingham 2008: 329), à Bahrain 
(Holes 2006: 247), dans le département d'Oran (Marçais 1908 : 158-159) et en 
ḥassāniyya (Taine-Cheikh 2007: 243). 

27  À propos de discriminants significatifs dans une partie du domaine tels que, au 
Maghreb, la forme à finale -īu au pluriel de l'inaccompli des verbes à 3ème y ou la 
réduction, quand elle a lieu, à ī et ū (contre ē et ō chez les nomades) des complexes ay 
et aw, Cohen (1970 : 110) constate que « [l]a différenciation ne peut avoir qu'une 
signification : c'est que les sédentaires continuent d'innover plus vite que les nomades, 
et que leurs innovations sont aptes à se propager largement ». 
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 2.2.1. Les marques de genre  

Au Maghreb l'absence des marques de féminin pluriel (2-3F.PL) dans les pronoms 
et les verbes est une des caractéristiques des parlers de sédentaires par rapport aux 
parlers de nomades (Cohen 1970 : 125). Revenant dans un article récent sur ces 
oppositions de genre et ajoutant celles des démonstratifs à celles des pronoms et 
des verbes, Al-Sharkawi (2014) fait reposer sur ce seul critère l'existence de 
plusieurs koinès, dont l'une serait à l'origine des dialectes de bédouins et l'autre, à 
l'origine des dialectes urbains. 
 Pourtant, si l’on considère les marques du féminin (2F.SG et 2-3F.PL), en 
comparant la conjugaison préfixale (CP) et l'impératif d'une part, la conjugaison 
suffixale (CS) d’autre part, on se rend compte qu'il y a une très grande variation. 
Se référant à la présence ou non des suffixes -īn et -ūn à la 2F.SG et aux 2-3M.PL, 
Retsö (2005: 31-2) avait établi deux ensembles de dialectes28 et en concluait, après 
avoir comparé l'arabe avec les autres langues sémitiques, qu'il n'y avait pas de 
raison de faire de l'arabe classique l'input des différents systèmes dialectaux, ni 
même de postuler à l'origine un système unique pour l'arabe.  
 De fait, les différences entre les neuf groupes de dialectes que j'ai identifiés 
(Taine-Cheikh 2014b) laissent supposer, moins une dérivation à partir de deux 
systèmes originaux, qu'une variété de systèmes : les formes de CP et CS 
s'influençant et subissant d'autres influences internes ou externes au système, des 
convergences s'étant notamment produites entre la CS et les séries pronominales. 
 Au Maghreb, seuls quelques parlers (de) bédouins de Libye (Fezzan, 
Cyrénaïque) et du Sud tunisien distinguent le genre des verbes et des pronoms au 
pluriel. Les autres parlers (de) bédouins se comportent comme les parlers (de) 
sédentaires, à l'exception du ḥassāniyya qui distingue les pronoms à l'aide d'un 
nouvel affixe -ti qui semble d'origine berbère (cf. hûmä ‘ils’ vs hūmâti ‘elles’).  
 Si globalement la disparition des distinctions de genre est moins prononcée 
dans les parlers (de) bédouins, elle apparaît bien comme une tendance profonde 
(pour le féminin de l'élatif, voir Ferguson 1959: 26). Cependant elle présente de 
nombreuses graduations et, au Maghreb, la disparition se produit même à la 2SG, 
assez systématiquement dans certains parlers (de) sédentaires29, plus 
marginalement dans quelques parlers (de) bédouins (Taine-Cheikh 2017 : 3430). 

 
28 Un ensemble avec -n (CP ‘longue’) comprenant l'arabe de Mésopotamie et une grande 

partie des parlers de la Péninsule arabique (parlers Badawi du désert syrien compris) 
et un ensemble sans -n (CP ‘courte’) comprenant de nombreux parlers de sédentaires, 
mais aussi une partie importante des dialectes de la Péninsule arabique (Hijâz, Aden...) 
et des dialectes d'Afrique. 

29  Voir les parlers urbains de Tunisie (Gibson 2009: 566-8) où la 2SG est commune pour 
les pronoms indépendants et les deux conjugaisons (CP et CS). Au Maroc, la distinction 
est très rare pour la CP (Heath 2002: 220, Aguadé 2008: 291-2). 

30  C'est le cas, d'une part, des pronoms affixes en Libye tripolitaine, dans les parlers H de 
Tunisie centrale, dans le Soûs et dans l'oasis marocaine de Skūra. C'est le cas, d'autre 
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 2.2.2. L'expression du passif 

En arabe classique, les formes passives se distinguent des formes actives 
correspondantes par un vocalisme distinct. La différenciation de l'actif et du passif 
par des schèmes vocaliques distincts a perduré dans quelques dialectes de la 
Péninsule arabique (Ingham 2008: 332, Holes 2008: 48831), du Moyen-Orient (El-
Hajjé 1954 : 40-2) et, au Maghreb, dans des parlers algériens de nomades (Dhina 
1938 : 325-6, Marçais 1945 : 59, Grand'Henry 1976 : 57). Au total, que les parlers 
soient bédouins ou ruraux, le passif vocalique n'a souvent laissé que quelques 
traces comme dans l'arabe du Khuzestan (Ingham 2007: 576) ou dans le parler 
marocain de Ouargha (Lévi-Provençal 1922 : 31). 
 L'emploi du verbe dérivé à préfixe n (forme VII) comme forme de 
remplacement est très répandu dans l'ensemble des dialectes et la valeur ancienne 
de réfléchi-passif a certainement joué un rôle important dans ce choix, mais cette 
forme tend à coexister avec celle des formes à affixe t.  
 D'une part, il y a anciennement une incompatibilité entre la nasale n et 
certaines consonnes radicales qui fait qu'en arabe classique il n'y a pas de forme 
VII pour les racines à première radicale ʔ, w, y, l et n (Joüon 1935 : 112). 
L'inventaire des formes VII dans les dialectes montre que l'incompatibilité a 
souvent disparu, éventuellement en donnant naissance à une assimilation (Taine-
Cheikh 1983 : 83-4), mais elle a survécu dans certains dialectes où l'emploi de la 
forme VII est systématiquement évité avec certaines radicales et remplacé par 
celui de la forme VIII. C'est notamment le cas en ḥassāniyya où la forme dérivée 
en n- — de règle pour former le passif des verbes nus actifs — est remplacée par 
une forme dérivée à -t- infixé (forme VIII) lorsque la 1ère radicale est ʔ, w, y, l, n 
ou m, r ou ṛ (l'incompatibilité ayant été étendue à trois nouvelles consonnes) : ex. 
ṛadd ṛwâyä ‘il a raconté une histoire’, ṛtäddət ‘elle a été racontée’. Ce 
remplacement de la forme VII en n- par la forme VIII en -t- est un archaïsme que 
j'ai retrouvé dans quelques dialectes, à majorité de type ‘bédouin’ : au Maghreb, 
dans le dialecte sud-tunisien des Marazig et en maltais ; en Orient, dans les pays 
du Golfe arabique et partiellement en Syrie (Taine-Cheikh 1983 : 85-6). 
 D'autre part, la formation du passif peut être innovante et se faire par 
préfixation de t- à la forme nue. Dans de nombreux parlers, ces formes en t- (ou 
tt- ou tn-) coexistent avec les formes en n-, mais elles peuvent aussi être les seules 
formes usitées, comme dans les parlers A du Sahara algérien : tbâʕ ‘il a été vendu’ 
(Cantineau 1941 : 74). Au Maghreb, en effet, de nombreux dialectes, y compris 
parmi ceux de nomades, ont un passif en t- et certains d'entre eux, comme les 
parlers A, ont presque uniquement des préfixes à dentale. Ainsi en est-il du groupe 

 
part, de la CS en -ti chez les Zaër du Maroc et dans la plupart des parlers ‘hilaliens’ du 
Sud marocain (à l'exception de Skūra). 

31  Pour Oman, Holes (2008: 488) précise : « In general, internal passives occur more 
often in rural sedentary dialects than Bedouin ones ». Mais on peut noter que ces 
parlers ruraux réalisent un qāf sonore. 
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H de Tunisie centrale (t-), du parler des Zaër (t- ou tt-) et des parlers ‘hilaliens’ 
du Sud marocain (t- ou tt-, parfois nt- ou t(tə)n-). 
 La disparition des passifs vocaliques, encore plus répandue pour les verbes 
dérivés que pour les verbes nus, a entraîné dans la plupart des dialectes une 
frontière plus poreuse entre le réfléchi et le passif, les anciennes formes réfléchies 
à préfixe t- (la forme V à C2 géminée et la forme VI à voyelle longue ā avant C2) 
prenant fréquemment un sens passif. Dans ce contexte, les participes sont souvent 
les seuls à différencier formellement l'actif, le réfléchi et le passif, à condition 
toutefois que le dialecte ait un système vocalique suffisamment riche32. 
 Quant au ḥassāniyya, son passif innovant en u-33 pour toutes les formes actives 
dérivées ou de racine quadrilitère (Cohen 1963 : 118, Taine-Cheikh 1983 : 89-94, 
2007 : 245) lui permet de différencier les formes actives, réfléchies et passives de 
tous les verbes (participes compris). Ce cas se démarque de la tendance générale 
à l'affaiblissement de la distinction réfléchi/passif qui est particulièrement 
marquée au Maghreb où les parlers de sédentaires semblent, sur ce point, avoir 
influencé nombre de parlers de nomades34. 
 
 2.2.3. La dérivation nominale 

La vitalité des schèmes de dérivation verbale, vraiment importante dans les parlers 
(de) bédouins35, se retrouve dans la dérivation nominale. Dans le domaine des 
degrés du nom, j'aurais pu prendre l'exemple de l'élatif, particulièrement riche en 
ḥassāniyya où un élatif peut être formé sur n'importe quelle forme adjectivale ou 
participiale (Taine-Cheikh 1984), mais je prendrai ici l'exemple du diminutif, un 
peu mieux documenté. 
 Au Maghreb, les parlers citadins et ruraux du Maghreb se distinguent des 
parlers bédouins par la perte de deux schèmes de diminutif (Marçais 1977 : 142-
8). Dorénavant le schème à y géminé s'y applique aussi bien aux nominaux à 
voyelle brève comme qalb ‘cœur’ qu'à ceux à voyelle longue comme ktāb ‘livre’ 
(d'où les DIM qleyyəb et kteyyəb — on aurait gḷeyb et kteyyəb en ḥassāniyya). Il 
en est de même pour les nominaux à quatre consonnes (à préfixe ou de racine 
quadrilitère), la voyelle V2 du diminutif étant toujours brève : d'où ṣnīdəq DIM de 
ṣəndōq ‘coffre’ et ḥwīnət DIM de ḥānūt ‘boutique’, formés sur le même schème 

 
32  Noter la différence de V2 entre les participes actif mCaCCəC et passif mCaCCaC de 

la forme II dans l'arabe de Baghdad (Abu-Haidar 2006: 229) et dans le parler des 
Marazig (Ritt-Benmimoun 2014: 337). 

33  Ce préfixe vocalique en u- trouve probablement son origine dans la première voyelle 
des formes passives du classique (fuʕila yufʕalu, fuʕʕila yufaʕʕalu et fūʕila yufāʕalu). 

34  Il n'est pas impossible que le substrat berbère ait joué ici un rôle, la formation du passif 
se faisant majoritairement — mais non exclusivement — par préfixation de t- ou d'une 
variante à dentale (Taine-Cheikh 2005 : 395-8). 

35  Ingham (2008: 331) souligne ce trait pour l'arabe du Najd et liste plusieurs dérivations 
nouvelles, y compris la combinaison du préfixe in- avec les formes V et VI. 
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que mnīžəl DIM de mənžəl ‘faucille’ (en ḥassāniyya on aurait, d'une part ṣneydīg 
et ḥweynīt, d'autre part mneyžəl). 
 À ces formations applicables aux adjectifs, s'ajoute le cas particulier des 
adjectifs de couleur et de difformité qui dans certains parlers (au Maghreb il s'agit 
essentiellement, en dehors de Takroûna, de parlers de bédouins) forment leur 
diminutif en afayʕəl/ifīʕəl36. C'est en partie pour pallier à la disparition de ce 
schème, qu'il existe au Maghreb, notamment au Maroc et dans les parlers citadins 
d'Algérie, une forme diminutive à redoublement de C2 d'origine arabe hispanique, 
ex. kbībər DIM de kbīr ‘grand’ (Marçais 1977 : 148).  
 Par ailleurs, diverses formations nominales diminutives (ou expressives), 
souvent en ū/ō, ont été observées au Maghreb, en particulier dans l'onomastique 
(Marçais 1977 : 150-1). Par leur emploi avec les noms propres ils présentent des 
similitudes avec le diminutif CaCCūC signalé à Bahrain (Holes 2006: 251)37. Par 
leur fréquente suffixation, ils sont proches des diminutifs en -ūn, -ān ou -āya/-ya 
relevés en Iraq (Masliyah 1997: 72-3). 
 Au total, les formations diminutives, bien qu'en partie différentes, semblent 
présenter une richesse comparable dans les deux ensembles de dialectes et surtout 
une fréquence équivalente. Ce pourrait d'ailleurs être une caractéristique des 
parlers féminins, l'usage des diminutifs hypocoristiques ayant souvent été relevé 
chez les femmes, en particulier au Maghreb. On trouve cependant, essentiellement 
dans les sociétés bédouines, un usage à la fois mélioratif et péjoratif qui pourrait 
être plus varié que l'usage hypocoristique féminin. Cet usage différent peut en 
effet expliquer la productivité de la dérivation diminutive dans certains parlers 
(de) bédouins, se traduisant notamment par l'existence de diminutifs de verbes. 
 L'usage de ces verbes, avec un sens péjoratif (ou du moins d'imitation, 
d'approximation) a été signalé dans les parlers est-arabiques (ex. tṣēmax ‘to 
pretend to be deaf’, Holes 2004: 109) et dans les parlers de nomades algériens 
(Dhina 1938 : 331, Marçais 1908 : 107). Dans ces différents cas, les diminutifs 
présentaient un préfixe t- et l'infixe caractéristique ē < ay après la 1ère radicale. 
Seul Marçais a observé chez les Ūlâd Bṛāhîm un redoublement de C2 comme s'il 
s'agissait, s'étonnait-il, de diminutifs de la forme V. En ḥassāniyya, toutes les 
formes verbales peuvent être au diminutif (y compris les formes dérivées, ex. 
stäykḥal diminutif de la forme X stäkḥal ‘devenir noirâtre’). J'ai reproduit (Taine-
Cheikh 1988 : 99) une dispute verbale en ḥassāniyya où la plupart des lexèmes 
(noms, adjectifs, verbes et pronoms) étaient mis au diminutif. Cet usage non 

 
36  Cf. iḥīmər DIM de aḥmaṛ ‘rouge’ dans les parlers des nomades de Gabès, du sud 

tunisien et de Libye (Marçais 1977 : 147). En ḥassāniyya, où on aurait une forme à 
préfixe a- (comme à Takroûna), il est notable que le diminutif des adjectifs de couleur 
et de difformité se distingue régulièrement de celui de l'élatif par la voyelle entre C2 et 
C3, d'où aḥaymər DIM de aḥmaṛ ‘rouge’ vs aḥaymaṛ DIM de aḥmaṛ ‘plus rouge que’. 

37  Pour le Koweit, Holes (2007: 614) signale, outre le schème CaCCūC, les suffixes -i et 
-ō/-a(w) réservés aux noms propres d'animaux. 
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hypocoristique fait écho à la remarque de Palva (2008: 403) sur le caractère 
productif des diminutifs dans l'arabe bédouin du Nord-Ouest de l'Arabie. 
 
2.3. Syntaxe 

L'évolution de la syntaxe présente diverses innovations, plus ou moins partagées, 
qui tendent à modifier le caractère ‘synthétique’ de la langue ancienne (Blau 
1969). J'aborderai quelques points relevant du domaine nominal ou verbal. 
 
 2.3.1. À propos des syntagmes nominaux 

A/ S'il est un domaine où l'opposition ‘analytique’ vs ‘synthétique’ paraît claire, 
c'est celui des constructions génitivales (sur le génitif analytique, voir Eksell 
1980, 2006). Pratiquement tous les parlers modernes connaissent l'état d'annexion 
directe, mais parfois dans des limites très étroites (usage des noms de parenté, 
expression des parties du corps, syntagmes quasiment figés…). Dans d'autres 
dialectes comme le ḥassāniyya, il est toujours possible de déterminer un premier 
nom par un second en créant ce que Marcel Cohen appelait un « composé 
occasionnel avec accent unique ». Cette dénomination a l'avantage d'insister sur 
l'une des spécificités du syntagme d'annexion (l'unité accentuelle, réalisée dans 
presque tous les dialectes), qui éclaire peut-être la forme particulière (en -t) du 
nom déterminé féminin (cf. ṭəvlä dans ṭəvlət əž-žīrân ‘la fille des voisins’). Parler 
de composé, c'est aussi rendre compte du fait que la définitude ne peut être 
marquée qu'une fois dans le syntagme, au niveau du déterminant, cf. lbās əṭ-ṭəvlä 
‘les habits de la fille’ et lbās ṭəvlä ‘des habits de fille’.  
 Au Maghreb, on peut dire que l'usage va décroissant d'est en ouest — guère 
usité au Maroc, il n'est attesté en Algérie que dans les parlers bédouins sahariens 
—, mais il faut alors faire abstraction du ḥassāniyya.  
 Dans la Péninsule arabique et au Moyen-Orient, le génitif synthétique (ou état 
construit) est : bien conservé dans des parlers comme l'arabe du Najd et l'arabe de 
Cilicie (Procházka 2006: 395) ; la forme non marquée à ʕAmmān (Al-Wer 2007: 
511), mais un peu menacée à Jérusalem (Rosenhouse 2007: 489) ; en recul dans 
le Golfe et en Oman (Holes 2006: 246, 2007: 613, 2008: 482) ; absent à Damas 
(Lentin 2006: 549), mais d'usage régulier par ailleurs en Syrie (Cowell 2005: 455 
et sq.). La survivance du génitif synthétique est aussi l'une des caractéristiques de 
la branche orientale de l'arabe du Nord-Ouest, par opposition à la branche 
occidentale à marqueur šuġl (Palva 2008: 404). On peut donc affirmer avec 
Rosenhouse (2006: 266) : « The construct state is preferred to analytical genitive 
structures in Bedouin Arabic ». Mais il s'agit d'une tendance et les dialectes de 
bédouins ne sont pas les seuls à conserver le génitif synthétique. 
 B/ Lorsque les numéraux cardinaux sont employés avec des noms comptés 
non définis, il est fréquent que la construction usitée soit comparable à celle du 
génitif synthétique, mais il y a une grande variation dans les dialectes, en 
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particulier pour les cardinaux de 3–10 et 11–1938. Pour la série 3–10, la 
construction classique est celle de l'état construit avec une règle particulière de 
‘croisement des genres’ (présence du suffixe F.SG -at si et seulement si le nom qui 
suit est masculin). Ce système avec deux formes, une longue (FL) à suffixe -at 
devant les noms masculins (NM) et une courte (FC) devant les noms féminins (NF), 
n'a survécu que dans la Péninsule arabique, et encore souvent avec des 
aménagements. En effet, la réalisation -a du suffixe -at devant consonne montre 
qu'à Bahrain (ṯalāṯt iyyām ‘trois jours’, mais ṯalāṯa riyāyīl ‘trois hommes’, voir 
Johnstone 1967: 104), il ne s'agit plus dans ce cas d'un état d'annexion. Ailleurs, 
l'une des formes a eu tendance à se généraliser et, dans la majorité des dialectes, 
la FC est devenue la forme de base devant les noms comptés. Dans ce dernier cas, 
la construction génitivale s'est maintenue, comme le montrent en ḥassāniyya, 
d'une part la forme souvent plus contractée prise par le cardinal (comparer ṯlâṯä 
‘trois’ et əṯlət dans əṯlət ktûb ‘trois livres’, d'autre part la conservation du -t de la 
FL devant quelques NMs très usuels commençant par une voyelle (ex. aḫməs-t 
äyyâm ‘cinq jours’). Le système du ḥassāniyya (avec ses exceptions en -t réservés 
aux NM) est celui qu'avait donné Ferguson (1959: 624-5) mais, alors qu'il est 
fréquent au Moyen-Orient, ce système est isolé en Afrique où il ne se retrouve, 
semble-t-il, que chez les nomades de la Šukriyye au Soudan.  
 Au Maghreb, les dialectes à FC dominante ne sont pas très nombreux mais 
parmi eux figurent plusieurs parlers de bédouins : d'une part, ceux des Zaër et des 
Ūlâd Bṛāhîm de Saïda qui par ailleurs ne présentent pas d'exceptions, d'autre part, 
ceux de Gabès et des Marazig où les exceptions sont indifférentes en genre et 
d'ordre phonétique (-a/-ə devant les noms commençant par CC). Globalement, en 
effet, c'est l'emploi de la FL qui s'est généralisé dans la plus grande partie des 
dialectes d'Afrique. Des exceptions de différentes natures peuvent être relevées, 
mais la construction la plus usuelle se fait avec une FL en -a, signe manifeste qu'il 
n'y a plus d'état d'annexion. 
 C/ Certaines constructions usitées avec l'adjectif à la forme élative (afʕal) 
présentent un caractère synthétique assez similaire à celui de l'état d'annexion. En 
effet, parallèlement à l'expression du comparatif avec min (ou avec une autre 
préposition si la forme élative est inusitée, ainsi ʕla au Maroc, cf. Heath 2002: 
332-3), une construction synthétique sert, dans certains parlers, pour l'expression 
du superlatif absolu, ainsi dans akbar walad ‘the biggest boy’ (Johnstone 1967: 
63 — voir aussi Rosenhouse 2007: 489). Le ḥassāniyya (Taine-Cheikh 1984) se 
distingue des parlers marocains, non seulement par la vitalité de la formation 
élative et pour son emploi de comparatif, mais aussi pour ses emplois de l'élatif 
comme superlatif absolu (äsbäg vṛaṣ ‘le plus rapide des chevaux’) ou relatif 
(äkbaṛ ət-tərkä ‘le plus grand des enfants’), son emploi dans la construction 
admirative avec mā (mā-[a]kbaṛ-hä ‘comme elle est grande !’) et même son 

 
38  Dans un article (Taine-Cheikh 1994) auquel je me réfère ici, j'ai identifié huit systèmes 

différents pour les cardinaux 3–10. 
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emploi (rare) avec un complément ‘de nature’ (ex. huwwä äsbäg-hum vṛaṣ ‘il [est] 
le plus rapide d'entre eux [par son] cheval’) — un spécificatif qui, en classique, 
est au cas direct indéterminé. Il serait intéressant de savoir plus précisément dans 
quels parlers ces constructions sont attestées. 
 

 2.3.2. À propos du syntagme prédicatif 

A/ Le caractère synthétique de la langue ancienne se manifeste également au 
niveau des constructions verbales car les enchâssements peuvent se faire avec ou 
sans complémentiseur (Taine-Cheikh 2022). Les cas d'hypotaxe asyndétique sont 
peut-être plus fréquents dans certains parlers que dans d'autres, mais les 
enchâssements sans complémentiseur sont attestés partout et cette construction 
est à l'origine, dans tous les dialectes, de la formation d'auxiliaires et, pour partie, 
de particules préverbales. En effet, c'est fondamentalement par le phénomène 
d'auxiliarisation que les dialectes arabes se sont dotés de moyens d'expression des 
modalités épistémiques et déontiques. C'est aussi par ce moyen que les dialectes 
ont souvent enrichi le système de base par de nouvelles valeurs aspectuelles, 
temporelles ou aspectuo-temporelles. Si le phénomène est généralisé dans les 
dialectes arabes, il diverge dans les détails, à la fois par le choix du verbe plein à 
l'origine de l'auxiliaire et par le degré de grammaticalisation de ce dernier. Il 
semblerait à ce propos que l'invariabilité et surtout la troncation, voire la 
déformation, des formes auxiliarisées soient plus fréquentes dans les parlers (de) 
sédentaires que dans les parlers (de) bédouins39. 
 Considérons par exemple l'expression du futur dans les dialectes arabes 
(Taine-Cheikh 2004). Certains verbes sont usités sous une forme conjuguée, 
notamment ceux signifiant ‘désirer’ – b(a)ġā ‘désirer’ au Najd, (a)rād en Syrie 
orientale, dār en ḥassāniyya (par métathèse de (a)rād ?), dawwar au Tchad, 
šāʔa/išta au Yémen. D'autres verbes, souvent de déplacement, sont usités sous 
une forme participiale (variable ou non), tels māši et ġādi au Maghreb, sēyyer en 
maltais et ṛāyəḥ au Moyen-Orient. Cependant, certains morphèmes du futur 
trouvent leur origine dans des formes non verbales (cas de la préposition ḥatta(y) 
> ta), ou sont réduits à des particules dont l'étymologie est moins évidente que 
celle du ġa marocain (< ġādi) ou du ša-/š- yéménite (< šāʔa/išta). 
 En ḥassāniyya, le morphème de futur lāhi a une forme de participe invariable, 
mais les autres auxiliaires, régulièrement conjugués, s'accordent presque toujours 
en genre, en nombre et en personne avec le verbe principal qui suit. Par ailleurs, 
ce dialecte n'emploie pas de particule préverbale avec la CP pour distinguer 
l'indicatif du subjonctif, exprimer le présent (par opposition au futur) ou spécifier 
l'habituel. Il relève de ce fait d'un type linguistique plus fréquemment attesté dans 

 
39  Le caractère plus ou moins variable des particules s'observe aussi pour les marqueurs 

du génitif analytique, la variabilité caractérisant surtout les parlers (de) bédouins, voir 
par exemple le šuġl de la branche occidentale de l'arabe parlé dans l'Arabie du Nord-
Ouest (Palva 2008: 404) et le ntāʕ/mtāʕ du sud tunisien (Ritt-Benmimoun 2014: 151). 
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les parlers (de) bédouins que dans les parlers (de) sédentaires40. La distinction est 
nette, par exemple, dans les parlers marocains : Heath (2002: 209-211) énumère 
les particules préverbales en usage ka-, ta-, ta-/ti-, da-, ʔa~a, la~na (qu'il qualifie 
toutes de ‘duratives’) et précise que seuls les parlers bédouins proches de Rabat 
(comme les parlers musulmans des Zaër et des Chaouia) font un moindre usage 
des particules duratives, en dehors des dialectes sahariens du Sud41.  
 Outre une moindre tendance à l'invariabilité et à la troncation des auxiliaires 
préverbaux, les parlers bédouins semblent présenter également une moindre 
propension à développer des préverbes ‘duratifs’ ou d'inaccompli concomitant 
(voir les dialectes donnés en exemple dans Cohen 1989 : 188-189).  
 B/ Les marques de négation constituent un autre domaine où les parlers (de) 
bédouins et les parlers (de) sédentaires semblent présenter des caractéristiques 
différentes. Les premiers sont moins nombreux à employer une négation 
discontinue (Taine-Cheikh 1996 : 56-8). L'absence de -š(i) est fréquente dans les 
parlers bédouins de la Péninsule arabique ainsi qu'au Moyen-Orient, notamment 
dans les parlers de nomades d'Orient et les parlers gilit. Si les parlers qəltu 
(Jastrow 2006: 92, Procházka 2006: 396) et de nombreux parlers (de) sédentaires 
de l'aire syro-libanaise comme celui de Damas (Lentin 2006: 549), n'ont pas non 
plus d'élément postverbal -š(i)42, c'est la tendance inverse qui domine au Maghreb. 
En effet, la négation discontinue y apparaît comme généralisée et le cas du 
ḥassāniyya, sans usage de -š(i), est isolé. Pour trouver d'autres parlers sans 
élément postverbal il faut aller au Tchad et au Soudan, y compris à Khartoum 
(Dickens 2007: 570). 
 Les parlers (de) bédouins tendent également plus fréquemment, y compris au 
Maghreb, à conserver quelques usages de lā comme particule verbale de négation 
dans des contextes d'énonciation particuliers (Taine-Cheikh 2000b) : dans 
l'expression d'un serment (+ CS ou parfois CP) ou d'un souhait (+ CP ou parfois 
CS), sans oublier les usages de lā après les verbes de crainte. Le contexte le plus 
fréquent est cependant celui de prohibition, du moins dans les parlers de la 
Péninsule arabique et au Moyen-Orient, car au Maghreb, en dehors du ḥassāniyya, 

 
40  Le développement considérable que connaît la particule b(i)- dans les dialectes en fait 

un cas très particulier (Lentin 2018: 187-191, Owens 2018), mais on notera que ce  
b(i)- est considéré au Levant comme un trait des parlers (de) sédentaires, étendu ensuite 
à certains parlers (de) bédouins (Palva 1991: 160). 

41  Selon Heath, ces parlers des oasis du Sud sont souvent proches du ḥassāniyya. Pour 
avoir enquêté dans la région de Goulimine, je dirais que certains locuteurs parlent un 
ḥassāniyya identique à celui de Mauritanie si ce n'est, chez quelques personnes, l'usage 
marginal (sous l'influence de la koinè marocaine) du marqueur de génitif dyāl et la 
confusion de la 2SG en -i d'où fhämt-i ? ‘tu as compris ?’ adressé à un homme (Taine-
Cheikh 1997 : 98). 

42  La présence de š(i) est un trait palestinien qui s'étend loin vers le nord mais la particule 
est également présente au Yémen et en Égypte. 
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l'emploi de lā est souvent menacé là où il n'a pas complètement disparu. Comme 
toujours, la situation est complexe : les parlers qəltu (entre autres) expriment aussi 
le prohibitif avec lā tandis que certains parlers bédouins du littoral du Sinaï 
recourent à mā au lieu de lā. Par ailleurs, si on trouve des exemples de prohibitif 
avec une négation discontinue dans les parlers (de) bédouins du Maghreb 
occidental (ma(a)...š(i) dans les parlers algériens du Mzâb et des Ūlâd Bṛāhîm de 
Saïda ; la(a)...š(i) dans le parler des Zaër), la réduction de la négation au seul 
élément postverbal -š(i) semble une innovation réservée aux sédentaires — de 
Palestine ou de Malte notamment.  
 
Pour résumer, j'ai recherché les macro-discriminants et les ai groupés par niveaux. 
Ceux relevant du niveau phonético-phonologique sont bien connus et j'ai plutôt 
réduit leur nombre en écartant certaines caractéristiques comme le gahawa-
syndrome, qui est relativement circonscrit géographiquement. Des quatre 
caractéristiques retenues, seule l'existence des interdentales relève du 
conservatisme, mais la multiplication des phonèmes emphatiques correspond à 
une forme d'accentuation d'un trait propre à l'arabe (et, plus largement, aux 
langues de la famille).  
 Au niveau morphologique, j'ai retenu trois discriminants : les marques de 
genre, la formation du passif et la formation du diminutif. Si le premier a été 
souvent étudié, les deux autres l'ont été un peu moins et sous un aspect peut-être 
trop limité car, au-delà des formes souvent mieux conservées dans les parlers (de) 
bédouins, on y observe des innovations formelles qui s'inscrivent dans le système 
morphologique traditionnel de la langue (schèmes et affixations) et peuvent être 
considérées, de ce fait, comme des innovations ‘typologiquement conservatrices’.  
 Enfin, au niveau syntaxique — niveau qui constitue souvent le parent pauvre 
de la comparaison —, seuls quelques points ont pu être abordés ici, mais toutes 
les observations faites, tant dans le domaine des syntagmes nominaux que dans le 
domaine prédicatif, montrent que les marqueurs de dépendance et les particules 
sont en général plus nombreux dans les parlers (de) sédentaires et qu'il y règne 
une tendance plus marquée à l'invariabilité des marqueurs et des modaux. Cela va 
dans le sens d'une syntaxe plus analytique. 
 J'ai laissé de côté le lexique car les convergences générales y semblent 
exceptionnelles. Ainsi, n'ai-je retrouvé en ḥassāniyya que peu de lexèmes 
communs avec la liste de Rosenhouse (2006: 267-8) : sur les 11 verbes cités, par 
exemple, des équivalents seulement pour 3 (gōṭar ‘to go’, kital ‘to kill’, šarrag 
‘to go eastward’). La convergence n'est réelle que pour les adjectifs (cinq sur six, 
dont trois usités à la forme diminutive : zġayyir ‘small’, grayyib ‘near’ et glayyil 
‘a little’). Cela ne signifie pas que le lexique n'a rien à nous apporter, y compris 
au plan historique, mais les rapprochements qu'on peut faire à ce niveau sont 
moins transversaux : au-delà des convergences lexicales avec les parlers (de) 
bédouins  maghrébins établies lors de la rédaction du Dictionnaire Ḥassāniyya-
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Français (1988-1998, 2023), c'est souvent en étudiant des grammaticalisations 
propres au ḥassāniyya que des convergences avec certains parlers (de) bédouins 
moyen-orientaux me sont apparues (voir Taine-Cheikh 2018: 303-4).  
 
Conclusion 

En dialectologie, il est assez rare que les classements opérés sur la base d'un critère 
soient également valables pour un autre. Aussi n'est-ce pas un hasard si, dans ce 
champ linguistique, on parle de ‘vagues’ et tende à représenter indépendamment 
les limites de chaque trait. Dès les débuts de la dialectologie arabe, la dichotomie 
suggérée entre dialectes (de) bédouins et dialectes (de) sédentaires s'est donc faite 
à rebours de la tendance générale qui favorise un classement reposant 
essentiellement sur les relations spatiales et la géographie (quitte à intégrer, quand 
cela s'impose, la dimension religieuse). Ce classement poussé à l'extrême a par 
ailleurs abouti à établir des distinctions là où il n'y en avait pas, en faisant comme 
si les variétés dialectales étaient éminemment nationales et respectaient les 
frontières des pays. En fait, dans cette perspective, c'est souvent le parler de la 
capitale ou des villes les plus importantes qui devient la référence — une manière 
d'entériner (mais parfois en la devançant) l'influence réelle que les plus grandes 
agglomérations exercent dorénavant sur les pays. Il n'est donc pas étonnant que la 
dichotomie entre parlers (de) bédouins et parlers (de) sédentaires soit remise en 
cause, même si j'espère avoir montré ici qu'elle survit dans une certaine mesure.  
 Il arrive que la variété linguistique parlée dans les grandes villes soit, à 
l'origine, un dialecte de type ‘bédouin’. C'est par exemple le cas en Mauritanie, 
du fait de l'absence historique de parlers (de) sédentaires dans cette région. Dans 
l'ensemble du monde arabe, cependant, le mode de vie bédouin est 
incontestablement en très net recul et cela tend d'autant plus à fragiliser la 
distinction entre dialectes (de) bédouins et dialectes (de) sédentaires, la 
sédentarisation pouvant en effet aboutir à divers résultats : soit les locuteurs se 
sédentarisent en gardant leur parler (cas des hassanophones de Mauritanie), soit 
leur parler se modifie et les locuteurs adoptent certains traits nouveaux, soit les 
anciens bédouins ne gardent quasiment aucun trait de leur ancien parler.  
 Jusqu'à présent, le ḥassāniyya semble avoir évolué avec beaucoup de lenteur, 
y compris après la sédentarisation de la majorité de la population et l'influence 
croissante de l'arabe standard, cependant les changements économiques, sociétaux 
et culturels, ainsi que les relations sans cesse grandissantes avec les autres pays 
(notamment arabes) pourraient changer la donne plus ou moins rapidement dans 
les années à venir. De ce fait, la Mauritanie constitue une sorte de cas d'école à 
surveiller en ce qui concerne l'avenir de l'opposition entre dialectes (de) bédouins 
et dialectes (de) sédentaires. 
 Parmi les paramètres qui peuvent influer sur l'importance et la rapidité du 
changement, divers facteurs sociaux interviennent certainement. Cependant, outre 
le rapport de hiérarchie entre les différents groupes, la question du maintien ou 
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non de certaines valeurs propres aux sociétés bédouines (à la fois tribales et 
culturelles) pourrait ne pas être neutre. Dans le cas de la Mauritanie, ces valeurs 
ont sans nul doute continué à jouer un rôle car les tribus dominent encore la vie 
sociale et politique, véhiculant un idéal souvent inspiré de la vie passée. Le fait 
que la poésie reste extrêmement vivante, y compris chez les jeunes, me semble 
d'autant plus intéressant à noter que les compositions versifiées sont porteuses 
d'une forme d'expression synthétique. Celle-ci favorise peu l'emploi de ligatures 
et le développement de particules analytiques, mais exploite au maximum le 
système des racines et des schèmes qui faisait l'une des richesses de la langue 
arabe ancienne. Cet aspect de la culture bédouine est en tout cas un élément 
important qui me semble aller à contre-courant de l'évolution dialectale que Blau 
observait avec la naissance du néo-arabe, quand il opposait le type analytique au 
type synthétique. Mais la langue des bédouins c'est aussi, comme on l'a vu, un 
certain emploi des diminutifs et ce peut être encore un style narratif marqué par 
certaines caractéristiques linguistiques (voir notamment Henkin 2010). 
 
Abréviations 

CP conjugaison préfixale, CS conjugaison suffixale, DIM diminutif, F féminin, 
FC forme courte, FL forme longue, M masculin, N nom, PL pluriel, SG singulier 
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